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Assemblée générale
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dl Voir résolution 169 (II).

~I Résolution 22 A (1).

L'Assemblée générale,

Chypre : projet de résolution

Ayant examiné le rapport du Comité des relations avec le pays hôte li,

Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

Quarante-troisième session
SIXIEME COMMISSION
Point 137 de l'ordre du jour

Déclarant que les autorités compétentes du pays hôte doivent continuer à
prendre des mesures efficaces, en particulier pour éviter tous actes portant
atteinte à la sécurité des missions et à la sûreté de leur personnel,

Consciente du fait que les Etats Membres souhaitent participer davantage aux
travaux du Comité,

RQppelant l'Article 105 de la Charte des Nations Unies, la Convention sur les
privilèges et les immunités des Nations Unies ~I et l'Accord entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisatio~

des Nations Unies dl,

Rappelant en outre que les problèmes qui ont trait aux privilèges et immunités
de toutes les missions accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies,
ainsi qu'à leur sécurité et à la sûreté de leur personnel, ont une grande
importance et un grand intérêt pour les Etats Membres et qu'ils relèvent de la
responsabilité principale du pays hôte,

88-31228

=

NATIONS
UNIES

J--
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A

[S

-

~s

A/C.6/43/L.23
Français
Page 2

1. Fait siennes les recommandations formulées par le comité des relationsavec le pays hôte au paragraphe BI de son rapport;

2. Condamne à nouveau tous actes criminels qui portent atteinte à lasécurité des missions accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies ·et àla sûreté de leur personnel;

3. Demande instamment au pays hôte de prendre toutes les mesures nécessairespour continuer de prévenir les actes criminels, y compris les harcèlements et lesatteintes à la sécurité des missions et à la sûreté de leur personnel ou àl'inviolabilité de leurs biens, en vue de garantir l'existence et le fonctionnementde toutes les missions, en prenant notamment des mesures d'ordre pratique afind'interdire les activités illégales des personnes, groupes et organisations quiencouragent, provoquent, organisent ou commettent des actes portant atteinte à lasécurité et à la sûreté de ces missions et représentants;

4. Demande de nouveau aux parties intéressées d'engager des consultations envue de régler les questions soulevées par certains Etats Membres touchantl'effectif de leurs missions, de sorte que ce problème puisse être résolu enconformité avec l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unisd'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies;

5. Demande instamment au pays hôte, compte tenu de l'examen que le Comitédes relations avec le pays hôte a consacré à ses règlements relatifs auxdéplacements, de continuer à s'acquitter de l'obligation qui lui incombe defaciliter le fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies et des missionsaccréditées auprès d'elle;

6. Souligne qu'il importe que le public ait une idée non pas négative maispositive de l'oeuvre accomplie par l'Organisation et, animée par ce souci, demandeinstamment que l'on continue de s'employer à sensibiliser davantage l'opinion enexpliquant, par tous les moyens disponibles, l'importance de ce que l'Organisationet les missions accréditées auprès d'elle font pour renforcer la paix et lasécurité internationales;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à s'occuper activement de tousles aspects des relations de l'Organisation avec le pays hôte et à souligner qu'ilimporte de prendre des mesures efficaces en vue d'éviter tous actes de terrorisme,de violence et de harcèlement contre les missions et leur personnel, et qu'il fautque toute mesure législative prise par le pays hôte à cet égard soit conforme àl'Accord èe Siège et aux autres obligations qui lui incombent en la matière;

B. Prie le Comité des relations avec le pays hôte de poursuivre ses travaux,conformément à la résolution 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du15 décembre 1971;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrièmesession la question intitulée "Rapport du Comité des relations avec le pays hôte".
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